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Ripisylve de l'Ariège protégée au sens de l'article L151-23cu
PRESCRIPTIONS

Emplacements réservés
Corridors écologiques
Zone humide protégée au sens de l'article L151-23cu
Changement de destination

Périmetres de protection des captages
Périmètre de protection éloignée
Périmètre de protection immédiate
Périmètre de protection rapprochée

DESTINATION DES ZONES
U : zone urbaine
Uoap : zone urbaine avec OAP
Ue : zone urbaine à vocation d'équipements publics
Ui : zone urbaine à vocation économique (EDF)
AU : zone à urbaniser
AUs : réserve foncière
An : zone agricole inconstructible
Atvb : zone agricole trame verte et bleue
Ne : zone naturelle à vocation d'équipements publics
Ntvb : zone naturelle trame verte et bleue
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